
Commune de Reuil en Brie 
Compte rendu du Conseil Municipal du 24 Mai 2023 

 
Présents: Patrick ROMANOW, Catherine RIEHL, Pascal CARBUCCIA, Lucien DUBOIS, 

Jean-François BERNICCHIA, Anne BOULIN, Francis MOIGNOT, Françoise SADKOWSKI, 

Claude TESSIER. 

Procurations : Dominique BANCHEREAU à Patrick ROMANOW, Aurélie CALVEL à Jean-

François BERNICCHIA, Dominique RENARD à Claude TESSIER. 

Absentes : Yvelise BITOUN et Justine MARTINI 

La séance commence à 20h30. Monsieur Lucien DUBOIS est nommé secrétaire de séance. 

 
 

Examen de l'ordre du jour : 
 

Point supplémentaire 
Monsieur le Maire propose d'ajouter le 

point supplémentaire suivant :  
Convention avec le Culte Orthodoxe 

pour l’occupation de l’église. 
Adopté à l'Unanimité. 

 

1. Lecture pour approbation du procès-
verbal des délibérations du Conseil 
Municipal du 5 Avril 2023 ; 

Aucune remarque n'est formulée. 
Adopté à l’Unanimité. 

 

2. Participation PNR 
Monsieur le Maire indique que la 

cotisation au PNR pour 2023 s'élève à 
331€60 (829 habitants x 0,40€). 

Adopté à l'Unanimité. 
 

3. Décision modificative budget 2023. 
Monsieur Lucien DUBOIS explique qu'il 

convient de transférer la somme de 3 500€ 
du compte 615231 Entretien Réparations 
Voirie vers le compte 622 Rémunérations 
intermédiaires et Honoraires pour règlement 
d'une facture de frais d'études et bornage 
rue de la Tuilerie. 

Adopté à l’Unanimité. 
 

4. Convention SAUR. 
Monsieur Le Maire rappelle la 

Convention à signer avec la SAUR dans le 
cadre du contrôle des hydrants pour un 
montant annuel de 330€ HT hors éventuels 
frais de remise en état. 

Adopté à l’Unanimité. 
 

5. Tarification cantine et frais 
administratifs. 

Monsieur le Maire rappelant le gel des 
tarifs l'année précédente, propose d'adopter 
les tarifs suivants pour la saison 2023/2024: 

• Repas cantine enfants : 4€62 

• Repas cantine adultes : 5€70 

• Fais Administratifs : 14€ (forfait 
annuel) 

Adopté à l’Unanimité 
 
 

 

6. Convention Culte Orthodoxe. 
Monsieur le Maire soumet au Conseil la 

Convention à signer avec le Représentant 
du Culte Orthodoxe dans le cadre de 
l'utilisation de l'église et des sanitaires de la 
place. 

Adopté à l’Unanimité 
 
Points divers : 

Monsieur le Maire procède au tour 
de table habituel : 
Anne BOULIN signale que les containers à 
déchets sont souvent mal remis en place à 
l'angle rue des Vignes et rue de la Carrière. 
Pascal Carbuccia informe de la prochaine 
remise en état de la peinture extérieure du 
Foyer de l'Amitié et de l'acquisition d'une 
débroussailleuse. 
Lucien Dubois évoque la chute d'arbres sur 
les chemins communaux.et la gêne 
entrainée. 
Patrick Romanow donne information sur le 
lancement des études par la CACPB des 
eaux potables, usées, pluviales et de 
ruissellement ainsi que sur la gestion des 
berges et la demande de remise en état des 
tampons rue du 8 Mai 1945. 
 

 
 
L'ordre du jour étant épuisé, la séance est 
levée à 21 heures 30. 
 Vu par Nous, Maire de Reuil en Brie 
(77260) pour être affiché le 26 Mai 2023 à la 
porte de la mairie, conformément aux 
prescriptions de l'article 56 de la loi du 5 août 
1984. 

À Reuil en Brie le 26 Mai 2023 
   Le Maire, 
   P. ROMANOW 


